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LES ACTEURS DE L’ESPACE RIVIÈRE

J’ai une question à propos de la
gestion d’un cours d’eau

?
Je contacte le technicien rivière du SMAA

Il m’oriente vers la structure ou la personne adaptée
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Respect 
du cadre 
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Demande de 
financements

€

Le propriétaire 
(public ou privé)

Conseil ou 
maître d’ouvrage

Etat, Europe
...

Le devoir du 
propriétaire

Sur un cours d’eau non 
domanial, le propriétaire 
riverain est propriétaire 
jusqu’à la moitié du lit. Il 
est tenu d’entretenir régu-
lièrement le cours d’eau 
pour le maintenir dans son 
profil d’équilibre, garantir le 
bon écoulement des eaux 
et contribuer à son bon 
état écologique. 

(référence à l’article L215.14 
du Code de l’Environnement)


